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L’honorable M. Frost, secondé par l’honorable H. Legris, a proposé :—
Que 1 adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour 

remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien voulu faire 
aux deux Chambres du parlement :
A Son Excellence le Très-honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Min to et Vi

comte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni, 
Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne; 
Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre très distingué 
de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

Plaise à Votre Excellence,
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en 

Parlement, demandons qu il nous soit permis d offrir nos humbles remerciements à 
Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

•Après débat.
Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le re

prendre à sept heures et demie.

Conformément à 1 ordre, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion de l’ho
norable M. Frost, à savoir :

Que 1 adresse suivante soit presentee a Son Excellence le Gouverneur général pour 
remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien voulu faire 
aux deux Chambres du parlement :
A Son Excellence le Très-honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto et Vi

comte Melgund de Melgund, comte de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni, 
Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne ; 
Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre très distingué 
de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

Plaise à Votre Excellence :
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en 

Parlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remerciements à 
Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après un nouveau débat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanimement 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné

ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Alors sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s est ajourné.


